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RÉPUBtIQUE ISLAI\AIQUE DE MAURITANIE
Honneur - Frolernité Justice

Nouakchott, |e1...........--...........:d LrÊ5L,rl

Numéro :.,................-.--...---..............:é-/l

I
PROCES VERBAL
N'25/CNCMP/2024

DU 02104t2024

Le Comité Permanent de la Commission Nationale de Contrôle des Marchés Publics s'est réuni en

session ordinaire,le 0210412024 à 12h 00min, sur convocation de Monsieur Jemal Mahfoudh président

par intérim.

Etâient pg1Ésenlls:

. Mohamed Abderrahmane Meiloud, Membre du CP

. Boubou Syl1a, Membre du CP

. Fatimetou Michel, Membre du CP

. Enouar Sadatt Yarba, Membre du CP

. Med Abdellahi Kiattari, Membre du CP

. Ahmed Ould Abe, Représentant du Ministère des Finances

Etaient ahsents:

Commission de Passation de Marchés Publics de la Délégation Générale TAAZOUR à la
Solidarité Nationale et à la Lutte Contre l'Exclusion (CPMP/TAAZOUR)

101-

Examen du projet d'avenant no02 au contrat n.0505Æ/038/CPMPiTAAZOUN2022-LOT 1, relatif à la

foumiture et acheminement au niveau des chefs-lieux de commune de 5790 kits de gaz butane dans les

wilayas de I'Adrar, Inchiri, Tagant, Tiris Zemour, Dakhlet Nouadhibou, Trarza et Brakna, portant

rapatriement de 460 kits de gaz butane à Nouakchott, Réf. Lettre n"34124 CPMP/TAAZOUR, reçue le

27/03t2024.

Décision: Reporté

Sur la buse des informations fournies, la CNCMP reporte ce dossier aJin de : 7
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. Jburnir l'état d'exécution détaillé et la situation du paiement du marché initial ;
t fournir une copie du PV de réception provisoire ;

' détailler la quantité des kits dëià distribués aux chefs-lieux de communes béné/iciaires prévues
au marché initial et son avenant nol;

' expliquer davantage la demande du deuxième aÿenant pour ttrapatrier 460 kits de gaz et payer le
stockage de 4310" alors que le premier porte sur "la fourniture et ltacheminement de 400 kits
supplémentaires dans les communes de Tichit, Chami et Nouadhibou ainsi que le remboursement
des frais de transport aller retour Nktt-Atar de 3 S0 kits,

z t-

Examen du projet d'avenant n'02 au contrat n.0506/F/039/CPMP/TA AZOUN2O22-LOT 2, retatif à la
foumiture et acheminement au niveau des chefs-lieux de communes de 7000 kits de gaz butane dans les

wilayas de I'Assaba, le Gorgol et le Guidimagha, portanr sur re rapat ement de 3700 kits de gaz butane à Nouakchon, Réf. Leure
n"34.24 CPMPIIAAZO|JR, reçue t6 27103/2024.

Décision: Non approuvé

Sur la base des éléments fournis, la CNCMP n'approuve pas ledit projet d'avenant, car le montant
cumulë des aÿenants dépasse le seuil règlementaire (plus de 20% du montant du marché initiat),
3 "t-

Examen du projet d'avenant noo1 au contrat n.0507/F/040/CPMP/TAAZOUN2022-LOT3, relatif à la
loumiture et acheminement au niveau des chefs-lieux de communes de 6800 kits de gaz butane dans les

wilayas du Hodh Charghi et Hodh Gharbi, portrnt sur re raparriement de 5oo2 k ts de gaz butane à Nouâkchotr, Réf. Lêtrrê n.34-24
CPMP/TAAZOI,rR, reçu é le 2710312024.

Décision: Reporté

Sur la base des informations fournies, la CNCMP reporte ce dossier pour les motifs suivants:
. fournir l'état détaillé d,exécution et du paiement tlu marché initial;
. fournir une copie du PV de réception provisoire;

' détailler la quantité des kits déià distribués aux chefs-lieux de communes bénéJiciaires prévues
au marchë initial et son avenant nol;

' expliquer davantage la demande d'un avenant pour "rapatrier s002 ktts de gaz et payer le
stockage de 280.

Commission de Passation des March és Publics du Ministère de I'Intérieur et de la
Décentralisation (CPMP/MIDEC)

4 "l-
Réexamen d'une consultation simplifiée relatif à la construction de 06 parcs de vaccination au profit
de la Région du Hodh chargui, Réf. Lettre no0047/cpMp/MIDBC, reçue le 0110412024.
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Débision: Reporté

Sur la base des informations fournies, la CNCMP reporte ce dossier afin de s'assurer que les

candidats ont la capacité technique et Jinancière requises.

5 0l-

Réexamen du dossier de consultation simplifiée pour la foumiture du matériel de protection des

cultures, Réf. Lettre no0047/CPMP/MIDEC, reçue le 0110412024.

Décision: Reporté

Sur la base des informations fournies, la CNCMP reporte ce dossier afrn de s'assurer que les

candidats ont la capacité technique et linancière requises,

6 "l-
Réexamen d'une consultation simplifiée pour réhabilitation

et équipement d'un point d'eau dans le HODH CHARGUI;

Réf. Lettre n'0793/CPMP/MIDEC, reçue le 0l avril2024.

Décision: Reporté

sur la base des informations fournies, la CNCMP reporte ce dossier pour le motif suivant :
. l'Autorité Contractante est tenue de s'ussurer au préalable et de con/ïrmer que les candidats ont

la capacité technique et Jinancière nécessaire pour exécuter les prestations requises,

ion de Passati u Ministère de I' de I'Urba isme et de

ItAménagement du Territoire (CPMP/MHUAT)

Réexamen du dossier de consultation simplifiée, relatif aux travaux d'achèvement de construction de 5

logements à Bouratt/Brakna, Réf. lettre no074/CPMP/MHUAT, reçu le 28 10312024.

Décision: Avis de non objection

Sur la base des informutions fournies, la CNCMP n'a pas d'objection par apport à la décision de ta

CPMP/ùIHAAT approuÿant ce dossien

8 0/-

Examen de la demande de remise de pénalités de retard relative au marché no44lCIAISlTl2022, portant

travaux de construction de 2 SDC à l'école Dar Esselam et 2SDC à l'école de Krevatte commune El

Mabrou_Nérna, Réf. lettre no075/CPMP/MHUAT, reçue le 27 10312024.
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Dècision: Non aonrouvé

Sur la base des informations fournies, la CNCMP n/approuve pas ladite demande de remise des

pénalilés de retard car les motifs avancés ne lajustilie pas.

9 0l-

Réexamen de la demande de remise de pénalités de retard relative au marché

n"266lT|020|CMD,A4HUAT/2019, portant travaux de construction du collège d'Aghnodert à

Nouakchott, Réf. lettre noO74/CPMP/MHUAI reçue le 27 103 12024.

Décision: Avis de non obiection

sur la base des informations fournies, la cNCMP n'a pas d'objection par rapport à la remise des

pénulités, en appliquant 9 jours de retard non justifiés.

Commission de Passation des Marchés Publics du Ministère de l'Eouioem nt et des TransPJI§
(CPMP/MET)

10 '/-
Examen du PPM 2024 actualisé de la SAM, Réf. lettre n.00099/CPMP/MET, reçue le 0110412024.

Décision: Avis de non objection

Sur la base des informations fournies, la CNCMP n'a pas dtobjection par rapport à la décision de la
CPMP/MET approuÿant ledit PPM actualisé pour l,année 2024,

Commissio de Passation des Marchés Publics du Ministère de la Santé (cPMP/MS)

1l ol-

Examen du PPM 2024 actualisé de la CNASS, Réf. lettre n.00060/CPMP/MS, reçue 1e2810312024.

Décision: Avis de non objection

Sur la base des informations fournies, la CNCMP n'a pas d'objection par rspport à la décision de la
CPMP,MS approuÿünt ledit PPM actualisé pour l'année 2024.

12 01-

Examen du projet de marché par entente directe relatif à I'acquisition de kits de consommable de

dialyse destinés au serice d'hémodialyse du CHN, Réf. Lettre no62 CPMP/MS reçue le 2910312024.
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Décision: Avis de non objection

Sur la base des informations fournies, lu CNCMP n'a pas d'objection par rapport à ta décision de la
CPMP/MS approuvant ledit projet de marché.



Commiss ion de Passation des Marchés Publics du Ministère du Pétrole des Mines et de

l' Energit_(CPMP/MPME)

13'/-
Examen du PPM 2024 de la SOMIR, Réf. lettre n"00000008/CPMP/MPME, reçue le 1910312024.

Décision: Reporté

Sur la base des informations fournies, la CNCMP reporte ce dossier aJin de fournir :
. le PV de la CPMP approuvant ledit PPM ;
. une version du PPM signée et cachetée par l'ordonnateur du budget,

Commission de Passation des Marchés Publics du Ministère de I'Eléva ge_(CPMP/ME)

14'/-
Examen du PPM 2024 actualisé du projet PRAPS-2-MR, Réf. lettre n'0045/cpMp/ME, reçue le
28/03/2024.

Décision: Avis de non obiection

Sur la base des informations fournies, la CNCMP n'a pas d'objection par rapport à la décision de la
CPMP/ME approuvant ledit PPM actualisé pour ltannée 2024.

l5 "l-
Examen du rapport d'évaluation des offres techniques et frnancières rendant infructueux le DAO pour
les travaux de réalisation de 50 puits pastoraux dans Ia wilaya du Hodh Charghi en cinq lots distincts,
Réf. Lettre n" l2llCPMPlME, reçue I.e2210312024.

Décision: Avis de non ob iection

Sur la base de informations fournies, la CNCMP n'a pas d'objection par ropport à tu décision de la
CPMP/ME rendant infructueux ledil DAO.

Commission de Passation des Marchés Publics de la Direction des Pro ets Education -J

Formation (CPMP/DPEF)

t6"t-
Examen du PPM 2024 actualisé du projet PASEP II, Réf. lettre no0001I/CPMP/DPEE reçue le
02t04t2024.

Décision: Avis de non obiection
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Sur là àase des informations fournies, la CNCMP n'u pas d'objection par rapport à la décision de ta

CPMP/DPEF approuvant ledit PPM actualisé (actuatisation no2) pour l,année 2024.

Ministere de la Tr sformation Numeri ue de I'Innovation et de Modernisation de

I'Administration (CPMP/MTNIMA)

17'/-
Examen du PPM 2024 actualisé du Ministère de la Transition Numérique, Réf. lettre

00044/CPMP/MTNIMA, reçue le 2810312024.

Décision: Reporté

Sur la base des informations fournies, la CNCMP reporte ce dossier aJin d.e fournir un PPM

consolidé contenant les anciennes et les nouvelles uctions.

Société National des Amé ments Agricoles et des travaux (CPMP/SNAAT)

18 '/-
Examen du rapport d'évaluation de la consultation simplifiée relative à la foumiture et pose de grillage

pour la protection des zones des cultures, Réf. Lettre no 782/CPMP/SNAAT, reçue le 2810312024.

Décision: Avis de non objection

Sur la base de informations fournies, la CNCMP n'a pas d'objection par rapport à la décision de la

CPMP/SNAAT approuvant ledit rapport d'évaluation.

t9 "l-
Examen du dossier de consultation simplifiée relative à la foumiture des Huiles, Réf. Lettre no

795/CPMP/SNAAT, reçue le 0110412024.

Décision: Avis de non objection

âboutblank
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Décision: Avis de non objection

Sur la base des informations fournies, la CNCMP n'a pas d'objection par rapport à la décisison de la

CPMP/SNAAT spprouÿant ledit dossier, sous reserÿe d'inclure dans le projet de contrat les

dispositions de l'article 35 du code des marchés publics relatif uu controle des prLr.

Commission de Passation des Marchés Publics du Ministère de I'Econome et du Développqqe4!

Durable et du Ministère des Finances (Econome & Finances)-(CPMP/EF)

20 "l-
Examen du PPM 2024 du Ministère des Finances, Réf. lettre no000lI/CPMP/EF, reçue le 0110412024.

617



Sur là base des informations fournies, la CNCMP n'a pas d'objection par rapport à la décision de la
CPMP/EF approuvant ledit PPM pour l'année 2024,

PRE TE
Jemal Mahfoudh

Les sisnataires:
. Mohamed Abderrahmane Meiloud.

. Boubou Sylla, Membre du CP

. Fatimetou Michel, Membre du CP

. Enouar Sadatt Yarba, Membre du CP

. MedAbdellahi Khattari, Membre du CP

. Ahmed Ould Abe, Représentant du

du CP
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